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(54) Appareil de sécurité sur corde à voyant indicateur de l’état de fermeture des flasques

(57) Appareil de sécurité sur corde, comportant un
premier flasque (11), un deuxième flasque (12) ouvrable,
et un voyant (27) mécanique coopérant lors du mouve-
ment de basculement à la fois avec le premier axe (13)

et un verrou (21) pour indiquer que le deuxième flasque
se trouve en position fermée et verrouillée, ou dans un
état déverrouillé prêt à ouvrir.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne un appareil de sécurité sur
corde, comportant :

- un premier flasque et un deuxième flasque mobile
délimitant un espace transversal dans lequel est
agencé un galet monté sur un premier axe solidaire
du premier flasque,

- et des moyens d’articulation du deuxième flasque
autorisant un mouvement de basculement entre une
position fermée emprisonnant la corde dans l’espa-
ce transversal, et une position ouverte pour la mise
en place de la corde sur le galet,

- et des moyens de verrouillage du deuxième flasque
en position fermée, lesdits moyens de verrouillage
comportant un verrou pivotant piloté par un organe
de commande.

Etat de la technique

[0002] Une poulie bloqueur PRO TRAXION commer-
cialisée par la demanderesse, sert en escalade ou les
travaux en hauteur pour la manipulation le long d’une
corde d’une charge ou d’une personne. Elle comporte
une poulie montée à rotation libre sur un premier axe
d’un flasque fixe, et un flasque mobile articulé autour d’un
deuxième axe tubulaire décalé du premier axe. Un mous-
queton d’amarrage traverse en position fermée le deuxiè-
me axe creux, et un orifice aligné du premier flasque. Le
deuxième flasque est ainsi ouvrable sans se déconnecter
de l’amarrage. On peut ainsi installer la corde une fois la
poulie amarrée. Un téton ou cliquet de blocage est apte
à verrouiller le deuxième flasque en position fermée,
mais rien n’empêche de déverrouiller le téton et d’ouvrir
le deuxième flasque lorsque la poulie est sous charge.
[0003] Les documents EP 803268 et EP2407413 se
rapportent à des poulies ayant chacune un flasque ouvra-
ble pivotant, et un bloqueur intégré. Le flasque ouvrable
reste verrouillé en position fermée par le mousqueton
d’amarrage. Il est impossible d’ouvrir ce flasque sans
retirer le mousqueton, et se déconnecter de l’amarrage.
[0004] Dans les matériels ou équipements de sécurité
sur corde utilisés en escalade, alpinisme, ou travaux en
hauteurs, il est connu de vérifier l’état de fermeture ou
de verrouillage d’une pièce en mouvement.
[0005] Par exemple le document EP 376860 signale
l’état verrouillé ou non verrouillé de la bague de blocage
du doigt mobile d’un mousqueton. Le voyant est agencé
à l’extrémité du doigt mobile, et signale uniquement l’état
de verrouillage, mais pas l’état de fermeture du doigt. En
effet, la bague peut être vissée à fond pour faire dispa-
raître le voyant rouge, mais le doigt peut ne pas être pas
fermé, au détriment de la sécurité de l’utilisateur.
[0006] Le document AU700898 décrit un appareil des-
cendeur et d’assurage, ayant deux galets décalés sur le

premier flasque fixe, et un galet supplémentaire sur le
deuxième flasque ouvrable. Des moyens d’actionnement
sont prévus pour choisir le fonctionnement de l’appareil
en mode descendeur à contrôle de la vitesse de descen-
te, ou en mode assureur. L’ouverture non souhaitée du
deuxième flasque nécessite son verrouillage sur le pre-
mier flasque au moyen d’un goujon ou autre moyen de
fixation passant à travers des trous alignés des deux flas-
ques. Aucun témoin visuel de fermeture n’est prévu.
[0007] D’autres appareils possèdent un flasque ouvra-
ble par pivotement et un dispositif de verrouillage sup-
plémentaire. Les deux pièces en mouvement sont dis-
tinctes l’une de l’autre. Il est donc nécessaire de contrôler
deux actions à la fois. Les appareils connus font usage
d’indicateurs visuels qui ne détectent qu’une seule ac-
tion, soit de fermeture, soit de verrouillage. La sécurité
n’est pas assurée de manière optimum.

Objet de l’invention

[0008] L’objet de l’invention consiste à réaliser un ap-
pareil de sécurité sur corde, ayant un flasque ouvrable
dont on veut s’assurer en fonctionnement normal, de la
bonne fermeture du flasque, et de l’enclenchement du
verrou de verrouillage.
[0009] L’appareil de sécurité selon l’invention est ca-
ractérisé en ce que le verrou est associé à un voyant
mécanique solidaire du deuxième flasque, ledit voyant
coopérant à la fois avec le premier axe du galet et avec
le verrou pour indiquer que le deuxième flasque se trouve
dans un état fermé verrouillé, ou dans un état déverrouillé
prêt à ouvrir.
[0010] Il en résulte que le voyant reste visible si le flas-
que mobile est en train de s’ouvrir, et/ou si le verrou est
actionné par l’organe de commande dans le sens du dé-
verrouillage. Il suffit donc d’un seul voyant pour indiquer
les deux états de fermeture et de verrouillage du flasque
mobile.
[0011] Selon un premier mode de réalisation, le voyant
est formé par un levier indicateur coloré et articulé autour
d’un axe solidaire du verrou, ledit voyant étant dans un
état visible à travers un trou de la face avant si le verrou
est actionné dans le sens du déverrouillage, ou si le
deuxième flasque est mal fermé.
[0012] Selon un deuxième mode de réalisation, le
voyant est localisé sur le verrou pivotant, et un élément
palpeur anti-retour coopère avec ledit verrou pour main-
tenir ce dernier ouvert, et le voyant visible, si le deuxième
flasque mobile n’est pas correctement fermé sur le pre-
mier axe. Le verrou avec son voyant constitue un levier
bistable dans chacune des positions verrouillée et dé-
verrouillée.
[0013] Le galet peut être fixe, ou monté à rotation libre
sur le premier axe. Le galet peut aussi être constitué en
roue libre à rotation unidirectionnelle et à blocage dans
le sens inverse.
[0014] L’invention s’applique à tout type d’appareils de
sécurité sur corde et à flasque ouvrable devant être ver-
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rouillé sous charge, notamment un descendeur, une pou-
lie avec ou sans bloqueur intégré.

Description sommaire des dessins

[0015] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d’un
mode de réalisation de l’invention donné à titre d’exemple
non limitatif et représenté aux dessins annexés, dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue de l’appareil de sécurité selon
l’invention, représenté en fin de course de fermeture
du flasque mobile, le voyant étant invisible en posi-
tion inactive à travers un trou ménagé dans la face
avant ;

- la figure 2 montre l’appareil selon l’invention, repré-
senté avec le flasque mobile en position ouverte pour
la mise en place de la corde, et montrant le méca-
nisme du voyant ;

- la figure 3 montre l’appareil de la figure 2 en cours
de fermeture du flasque et en position active du
voyant indicateur ;

- la figure 4 montre l’appareil en fin de course de fer-
meture du flasque, le voyant étant invisible en posi-
tion inactive ;

- la figure 5 montre l’appareil avec le flasque fermé,
et le verrou étant actionné vers la position déver-
rouillée faisant apparaître le voyant à travers un trou
de la face avant ;

- la figure 6 est une vue en coupe selon la ligne 6-6
de la figure 5 ;

- les figures 7 à 11 représentent des vues d’une va-
riante de réalisation de l’invention, respectivement
en position fermé et ouverte du flasque mobile, en
cours de fermeture, en position fermée, et lors du
déverrouillage du verrou.

Description de deux modes de réalisation de l’inven-
tion

[0016] En référence aux figures 1 à 6, un appareil de
sécurité sur corde, désigné par le repère général 10,
comporte un premier flasque 11, et un deuxième flasque
12 mobile destiné à occuper une position fermée et une
position ouverte. Le premier flasque 11 est doté d’un pre-
mier axe 13 sur lequel est monté un galet 14 muni d’une
gorge 15 annulaire pour le guidage de la corde. Le galet
14 est monté à rotation libre sur le premier axe 13 avec
interposition d’un coussinet 16 autolubrifiant ou d’un rou-
lement à billes, l’ensemble constituant une poulie ouvra-
ble. La charge s’applique sur le galet 14 par l’intermé-
diaire de la corde lorsque le deuxième flasque 12 est en
position fermée.
[0017] Le galet 14 peut aussi être fixe ou être constitué
par une roue libre à rotation unidirectionnelle et à blocage
dans le sens inverse.
[0018] L’invention s’applique également à tout type

d’appareils de sécurité sur corde et à flasque ouvrable,
notamment un descendeur, un bloqueur antichute, etc...
[0019] A la partie supérieure du deuxième flasque 12
mobile est fixé un deuxième axe 17, lequel est creux pour
le passage d’un mousqueton d’attache destiné à être ac-
croché à un amarrage. Le deuxième axe 17 creux est
logé avec un jeu J dans un orifice 18 du premier flasque
11, et peut pivoter lors de l’entraînement du deuxième
flasque 12 vers la position ouverte. Le diamètre du
deuxième axe 17 creux est inférieur à celui de l’orifice
18 pour définir ledit jeu J en translation du premier flasque
11 dans le sens de la hauteur. L’écartement transversal
entre les deux flasques 11, 12 correspondant sensible-
ment à la longueur du deuxième axe 17. La présence du
jeu J rend le premier flasque 11 semi-fixe.
[0020] La face interne du deuxième flasque 12 mobile
est munie d’une encoche 19 de retenue en forme de cro-
chet, dans laquelle peut s’engager la tête du premier axe
13 lorsque le deuxième flasque 12 se déplace vers la
position fermée. Cette encoche 19 est pourvue d’une
rampe provoquant le verrouillage dans la position fermée
lorsque le galet 14 ou poulie est sous charge. Un verrou
21 pivotant sur un axe 22 est sollicité par un ressort de
rappel (non représenté) vers une position de blocage
pour verrouiller positivement le deuxième flasque 12
dans la position fermée.
[0021] La face avant du deuxième flasque 12 est équi-
pée d’un organe de commande 23 solidaire ou accouplé
au verrou 21 pour assurer son déblocage permettant
l’ouverture du deuxième flasque 12 pivotant lorsque l’ap-
pareil n’est plus sous charge.
[0022] Chaque flasque 11, 12 comporte un trou 24, 25
dans la partie inférieure, lesdits trous étant alignés dans
la position fermée et autorisant l’accrochage d’un mous-
queton additionnel pour cadenasser l’appareil dans la
position fermée.
[0023] Le verrou 21 pivotant est logé dans un boîtier
26, et coopère avec un voyant 27 coloré, lequel est cons-
titué par un levier articulé autour d’un axe 28 de verrou 21.
[0024] Le fonctionnement de l’appareil de sécurité 10
à voyant indicateur selon l’invention, est le suivant :
[0025] Sur la figure 2, le deuxième flasque 12 se trouve
en position ouvert, permettant la mise en place de la cor-
de autour de la poulie. Le voyant 27, par exemple de
couleur rouge, est visible depuis l’avant à travers un trou
29 circulaire ménagé dans le boîtier 26. Le voyant 27
reste visible indépendamment de la position de l’organe
de commande 23.
[0026] En cours de fermeture du deuxième flasque 12
(figure 3), la tête du premier axe 13 est engagée dans
l’encoche 19 du deuxième flasque 12 mobile, et vient en
engagement avec une nervure 30 du voyant 27. Ce der-
nier est lié au verrou 21 par l’axe 28, mais reste visible
à travers le trou 29 aussi longtemps que le deuxième
flasque 12 n’est pas fermé.
[0027] En référence à la figure 4 représentant la posi-
tion fermée, la tête du premier axe 13 se trouve au fond
de l’encoche 19, et prend appui sur la nervure 30 obli-
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geant le voyant 27 à rester dans un état non visible. Sous
l’effet de son ressort de rappel, le verrou 21 verrouille
l’appareil en position fermée.
[0028] Sur la figure 5, le deuxième flasque 12 étant
fermé, l’actionnement de l’organe de commande 23 dans
le sens de la flèche F1, provoque le déverrouillage du
verrou 21 libérant la tête de l’axe 13. Le pivotement du
verrou 21 entraîne le voyant 27 qui devient à nouveau
visible, ce qui annonce que l’on va dans le sens de
l’ouverture de l’appareil.
[0029] On note que le voyant 27 reste visible si le flas-
que mobile 12 est en train de s’ouvrir, et/ou si le verrou
21 est actionné par l’organe de commande 23 dans le
sens du déverrouillage. Il suffit donc d’un seul voyant 27
pour indiquer les deux états de fermeture et de verrouilla-
ge du flasque 12 mobile. Le voyant 27 devient visible si
le verrou 21 est déverrouillé, ou si le flasque mobile 12
est mal fermé.
[0030] Sur la variante des figures 7 à 11, l’appareil 100
à flasque 112 ouvrable peut être équipé d’un bloqueur
40 intégré d’un type bien connu, notamment du docu-
ment EP 803268. Les pièces identiques à celles des fi-
gures 1 à 6 ne seront plus décrites en détail par la suite.
Elles auront le même numéro affecté à la centaine.
[0031] Le voyant 127 est localisé directement sur le
verrou 121 en dessous de l’organe de commande 123.
Il est visible de profil en étant associé à l’organe de com-
mande 123. Un élément palpeur 41 antiretour coopère
avec le verrou 121 pour le maintenir ouvert si le flasque
mobile 112 n’est pas correctement fermé. Le voyant 127
reste alors visible de manière stable.
[0032] Le fonctionnement de l’appareil de sécurité 100
est le suivant :
[0033] Dans la position ouverte de la figure 8, le voyant
127 est visible sur le verrou 121, et l’organe de comman-
de 123 est maintenu en position relevée par l’élément
palpeur 41. Il suffit de faire pivoter le bloqueur 40 dans
le sens inverse des aiguilles d’une montre, pour dégager
l’accès à la poulie pour la mise en place de la corde
[0034] En cours de fermeture (figure 9), la tête du pre-
mier axe 113 pénètre dans l’encoche 119 du flasque mo-
bile 112, et entre en contact avec l’élément palpeur an-
tiretour 41. En poursuivant le mouvement de bascule-
ment du flasque 112, l’élément palpeur antiretour 41 est
entraîné en rotation jusqu’à une position angulaire pré-
déterminée, dans laquelle le verrou 121 et l’organe de
commande 123 basculent dans la position abaissée. Le
voyant 127 disparaît au fur et à mesure de la descente
de l’organe de commande 123.
[0035] Sur la figure 10 correspondant à la position fer-
mée du flasque mobile 112, la tête du premier axe 113
est logée au fond de l’encoche 119, et l’organe de com-
mande 123 se trouve en position abaissée. La tête du
premier axe 113 contraint l’élément palpeur antiretour 41
à rester dans une position neutre où il ne peut pas inter-
férer avec le verrou 121. Le voyant 127 rouge reste in-
visible.
[0036] Dans la figure 11, à partir de la position fermée,

le relèvement de l’organe de commande 123 du verrou
121 dans le sens de la flèche F2, entraîne le voyant 127
qui devient à nouveau visible pour signaler que l’appareil
100 va être ouvert.
[0037] Le concept de l’invention peut aussi être appli-
qué à un descendeur ou autre appareil d’assurage sur
corde, ayant un flasque ouvrable, dont on veut détecter
la bonne fermeture du flasque et l’enclenchement du ver-
rou.

Revendications

1. Appareil de sécurité sur corde, comportant :

- un premier flasque (11, 111) et un deuxième
flasque (12, 112) mobile, délimitant un espace
transversal dans lequel est agencé un galet (14,
114) monté sur un premier axe (13, 113) soli-
daire du premier flasque (11, 111),
- des moyens d’articulation du deuxième flasque
(12, 112) autorisant un mouvement de bascule-
ment entre une position fermée emprisonnant
la corde dans l’espace transversal, et une posi-
tion ouverte pour la mise en place de la corde
sur le galet (14),
- et des moyens de verrouillage du deuxième
flasque (12, 112) en position fermée, lesdits
moyens de verrouillage comportant un verrou
(21, 121) pivotant piloté par un organe de com-
mande (23, 123),

caractérisé en ce que le verrou (21, 121) est asso-
cié à un voyant (27, 127) mécanique solidaire du
deuxième flasque (12, 112), ledit voyant coopérant
à la fois avec le premier axe (13, 113) du galet (14,
114) et avec le verrou (21, 121) pour indiquer que le
deuxième flasque (12, 112) se trouve dans un état
fermé verrouillé, ou dans un état déverrouillé prêt à
ouvrir.

2. Appareil de sécurité selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le voyant (27) est formé par un
levier indicateur articulé autour d’un axe (28) solidai-
re du verrou (21) pivotant, ledit voyant étant dans un
état visible à travers un trou (29) de la face avant si
le verrou (21) est actionné dans le sens du déver-
rouillage, ou si le deuxième flasque (12) est mal fer-
mé.

3. Appareil de sécurité selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le voyant (127) est localisé sur le
verrou (121) pivotant, et qu’un élément palpeur (41)
anti-retour coopère avec ledit verrou (121) pour
maintenir à la fois ce dernier ouvert, et le voyant (127)
visible, si le deuxième flasque (112) mobile n’est pas
correctement fermé sur le premier axe (113).
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4. Appareil de sécurité selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que le verrou (121 avec son voyant
(127) constitue un levier bistable dans chacune des
positions verrouillée et déverrouillée.

5. Appareil de sécurité selon l’une des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que le galet (14, 114) est
conformé en poulie rotative montée folle sur le pre-
mier axe (13, 113).

6. Appareil de sécurité selon la revendication 5, carac-
térisé en ce que le galet (114) est associé à une
gâchette (40) de blocage destinée à bloquer la corde
contre le galet (114).

7. Appareil de sécurité selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le deuxième
flasque (12, 112) comporte un deuxième axe (17,
117) creux logé dans un orifice (18, 118) du premier
flasque (11, 111) pour constituer lesdits moyens
d’articulation, le diamètre extérieur du deuxième axe
(17, 117) creux étant inférieur à celui de l’orifice (18,
118) pour définir un jeu en translation du premier
flasque (11, 111) dans le sens de la hauteur.

8. Appareil de sécurité selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le deuxième flasque (12, 112) com-
porte une encoche (19, 119) de retenue dans laquel-
le s’engage la tête du premier axe (13) suite au dé-
placement du deuxième flasque (12) vers la position
fermée, et que le verrou (21, 121) est sollicité vers
la position verrouillée par un ressort de rappel.
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